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Incendie et structure spatiale d'un territoire :
connaître le lien entre la dynamique anthropique
et naturelle pour favoriser une régulation du risque
à moyen terme
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L'urbanisation croissante des sociétés
modernes et l'étalement spatial des zones
urbanisées qui en résulte, remettent en
question un certain nombre d'approches

théoriques et institutionnelles des territoires
périurbains. De vastes agglomérations (encadré 1)
se sont constituées (Wiel, 1999), sous la forme
de systèmes spatiaux regroupant des espaces
spécialisés dans les fonctions utiles au pôle
centre1 (Gérard-Varet, 2000). La qualité des
réseaux et des moyens matériels d'échange a ainsi
permis de séparer spatialement les fonctions dont
la proximité accroissait la nuisance des externa-
lités négatives (industries versus quartiers
résidentiels par exemple) (Roncayolo, 1999).

Conséquence naturelle de l'étalement spatial des
zones urbanisées, les contacts entre les espaces
urbains et les milieux naturels2 s'accroissent
également3. Or, la multiplicité des contacts urbain/
forêt favorise les départ de feux dont l'intensité
semble dépendre de la composition et de la
structure de la végétation, ainsi que de l'organisa-
tion spatiale des interfaces concernées. La
prévention des incendies de forêt nécessite donc
de formaliser le lien existant et les effets
réciproques entre la structure de l'urbanisation et
celle des milieux naturels, afin que la réglemen-
tation puisse prendre en compte l'évolution à
moyen terme4 de chaque type d'espace. C'est
l'objet de la recherche interdisciplinaire (écono-
mie et écologie) que nous engageons actuellement
et que nous décrivons dans le présent article. Le
recours au travail interdisciplinaire est d'autant
plus important que des objets d'étude très
différents se côtoient : les milieux naturels font
appel à l'écologie, les espaces anthropisés font
appel aux sciences humaines et l'organisation
spatiale est étudiée par la géomatique.

En outre, la réglementation de l'urbanisation dans
le cadre de la protection contre le risque
d'incendie, doit prendre en compte le caractère
très évolutif des milieux naturels et anthropisés.
Or, dans une région fortement boisée et urbanisée,

Encadré 1

Un flux journalier de plus de 40 % de la population
active

Ces agglomérations étendent leur influence sur
des territoires extrêmement vastes, dont certains
conservent un aspect agricole ou forestier. Si l'on
prend l'exemple des Bouches-du-Rhône, quasi-
ment la moitié des communes du département ont
des migrations pendulaires quotidiennes vers le
pôle centre (Marseille/Aix), représentant plus de
40 % de leur population active (sources INSEE).

1. Ludique, productive
ou résidentielle…
2. Le terme de milieu
naturel est choisi ici
en opposition aux
territoires urbanisés
qui sont considérés
comme des espaces
artificialisés. Le terme
de milieu semi-naturel
est cependant plus
approprié pour
qualifier les milieux
méditerranéens.
3. Dans les régions
méditerranéennes où
la déprise agricole est
ancienne, les espaces
forestiers accroissent
leur emprise, le cas
échéant au contact
d’un habitat de
densité élevée.
4. Dans un plan de
prévention des risques
par exemple (PPR).

a. Cemagref,
UR Agriculture et forêt
méditerranéennes,
Le Tholonet, BP 31,
13612 Aix-en-Provence
Cedex 1
b. IMEP, Faculté de
Saint-Jérôme,
avenue Escadrille
Normandie Niémen,
13397 Marseille
Cedex 13

Contact
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les éléments déterminant la nature et la localisa-
tion du risque sont tout d'abord anthropiques, puis
ensuite naturels. Nous verrons ainsi dans notre
première partie que le choix par les ménages d'une
localisation résidentielle n'incorpore pas ou peu
l'exposition au risque d'incendie5. A contrario,
nous verrons en seconde partie que la structure
territoriale a une incidence majeure sur l'occur-
rence et l'intensité du risque d'incendie. Nous
avons donc cherché à élaborer un certain nombre
d'indices susceptibles de rendre compte des effets
croisés entre la structure de l'urbanisation et la
dynamique des milieux naturels. Notre troisième
partie les détaillera et proposera une réflexion en
vue d'élaborer un modèle intégré de dynamique
anthropique/naturelle. Notre objectif est de mettre
en évidence les principaux déterminants de la
structuration spatiale d'un territoire en voie
d'urbanisation et de faire un certain nombre
d'hypothèses sur leurs évolutions.

Le risque d'incendie a une faible
influence sur la structure territoriale
résultant du marché foncier
Un des moyens d'évaluer l'influence du risque
d'incendie sur les comportements individuels est
de considérer que ce risque a des effets mesurables
sur un marché où interviennent ces mêmes
individus. Si nous considérons le marché foncier,
nous savons, depuis David Ricardo (1815), que
la rente rend compte de l'anticipation des
propriétaires sur l'usage ultérieur du sol6. Ainsi, si
les individus observés pensent qu'une localisation
très exposée au risque d'incendie (en contact avec
la forêt par exemple) implique une forte probabi-
lité de destruction de son bien dans un avenir
proche, les mécanismes de marchés réduiront la
valeur des maisons en contact avec la forêt, par
rapport à celles qui en sont éloignées. Le risque
structurerait donc spatialement le marché
immobilier.

Les outils de l'analyse hédonique en économie
nous permettent de rendre compte de tels
phénomènes. Formellement, chaque bien est
décrit par un ensemble de caractéristiques dont
le prix est égal à la somme des valeurs de chacune
de ses caractéristiques7. Ce type d'analyse permet :

– de caractériser un certain nombre d'éléments
subjectifs. Un marché déterminé regroupe des
transactions qui se sont réalisées en dehors de tout
processus expérimental. Le principe de rationalité
implique que les individus y ont exprimé leurs

préférences. Si une variable construite est
significativement corrélée au prix d'un bien, nous
pouvons donc considérer qu'il s'agit d'une
validation statistique de sa construction ;

– d'attribuer une valeur (un prix implicite) à des
biens non marchands (l'environnement d'un bien
immobilier par exemple). Ce prix implicite est
une mesure des préférences des agents entre les
différentes caractéristiques déterminant l'acqui-
sition (dont peut faire partie l'exposition d'une
maison au risque d'incendie).

Lorsqu'on dispose d'informations suffisantes sur
le marché foncier (encadré 2), l'estimation de
l'influence du risque d'incendie sur les valeurs
des maisons individuelles est possible grâce à une
régression liant les prix observés aux caractéris-
tiques internes8  et externes9  des biens vendus,
dont une caractéristique explicitement liée à
l'exposition au risque. Pour ce faire, nous avons
construit une variable « sfeu1 » croisant, grâce
au SIG, les périmètres de trois incendies majeurs
qui se sont déroulés entre 1989 et 1999 dans les
Bouches-du-Rhône (encadré 3), avec les sections
cadastrales du département que nous avons
numérisées. Chaque observation de la base
immobilière dont nous disposons contenant la
référence cadastrale, la variable sfeu1 nous
renseigne donc sur la localisation d'une vente
par rapport aux zones incendiées. La date n'est
pas prise en compte dans la construction de la
variable. sfeu1 retrace donc la localisation sur
une zone ayant été soumise à l'aléa, sans
indication certaine de l'occurrence de l'événe-
ment par rapport à la date de l'acquisition. Nous
avons ensuite construit une seconde variable, en

5. Il va de soi que
nous travaillons
dans l’hypothèse
où aucune mesure
réglementaire
contraignante sur
le bâti n’est déjà
en place.

6. Les lecteurs
intéressés se
reporteront à un état
de l’art un peu plus
complet, que nous
avons rédigé au sein
du rapport : « Étude
des interactions
entre les dynamiques
des prix fonciers et
stratégies des acteurs
en périurbain »
(programme PIREE,
ministère de
l’Écologie et du
Développement
durable –
Cemagref, 2002).

7. Dans notre
exemple
la localisation
« en contact avec
la forêt » serait
une caractéristique
du bien immobilier
et prendrait une
valeur négative.

8. Surface, nombre
de pièces, présence
d’un jardin, etc.

9. Éloignement aux
centres urbains,
présence de services
publics à proximité,
etc.

Encadré 2

Une base de données d'informations foncières

Sur le périmètre de l'agglomération marseillaise,
et par extension sur le département des Bouches-
du-Rhône, nous avons constitué une base de
données à partir de l'ensemble des informations
disponibles sur le foncier. La liaison entre les
données quantifiées et spatiales est assurée par
un système d'information géographique (SIG) qui
rassemble toutes les informations descriptives sur
les sections cadastrales numérisées sur tout le
département. D'autres publications dans la
présente revue nous ont permis de détailler notre
base de données. Nous ne le ferons donc pas ici.
Il est possible de se reporter au numéro spécial
« Aménités » (janvier 2003), dans l'article : « Les
aménités environnementales, fruit de l'étalement
spatial des agglomérations ? ».
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intégrant la date de la mutation (sfeu), afin de
connaître les ventes qui se sont effectivement
opérées après l'incendie.

Les deux variables sfeu et sfeu1 sont dichoto-
miques et prennent la valeur (1) si la section se
situe à l'intérieur ou à proximité (moins de
100 mètres) du périmètre des feux retenus et (0)
si elle se situe au-delà. Nous avons alors pu
constituer une base de données des mutations
immobilières (hors terres agricoles) sur les
Bouches-du-Rhône entre 1989 et 1999 de 78 203
observations, à partir de laquelle peuvent être
extraites les mutations immobilières sur les
10 communes ayant subi un incendie majeur
(8 234 observations). La variable sfeu1 prend la
valeur (1) 1 257 fois et la variable sfeu prend la
valeur (1) 70 fois10.

Trois questions préalables se posent :

– les incendies de forêts ne concernent-ils qu'un
seul type d'espace ? Dans ce cas, la mesure de

l'influence de l'exposition au risque sur les prix
du bâti pourrait être biaisée par l'hétérogénéité
de sa répartition spatiale. Sachant que les ventes
immobilières sont quasiment inexistantes au cœur
des massifs forestiers et que les incendies de forêt
ne se développent pas au centre des villes, nous
avons examiné les corrélations partielles entre les
sections que nous appelons « à risque » (c'est-à-
dire où la variable sfeu1 est égale à 1) et une
variable de densité d'habitat (scompodiscont,
construite sous forme de pourcentage de surface
d'habitat non dense (versus le continuum urbain)
sur la superficie totale de la section. Les résultats
de l'estimation (tableau 1) montrent assez
clairement qu'il n'y a pas de corrélation directe
entre la densité du bâti et les sections « à risque » :
ce ne sont pas les habitats les plus dispersés qui
sont les plus confrontés au risque d'incendie ; les
fronts d'urbanisation (de forte densité urbaine) sont
également soumis à ce risque ;

– les incendies de forêts ne concernent-ils qu'un
seul type de bien ? En l'occurrence, le marché
est-il segmenté par le risque (par exemple les villas
sur de grandes parcelles sont-elles plus exposées
que les lotissements les plus denses). Là encore,
les corrélations partielles sont faibles entre les
sections « à risque » (sfeu1 = 1) et la taille des
parcelles vendues (tersurf, exprimée en m) ;

– les prix des maisons vendues sont-ils directement
influencés par l'exposition au risque d'incendies
de forêts ? Il n'y a pas de significativité statistique
des corrélations partielles entre les prix (HT) et
SFEU1 (tableau 1).

Encadré 3

Les 11 communes touchées par les incendies de
1989 et 1999 dans les Bouches-du-Rhône

Allauch, Marseille (3 arrondissements : les 9e, 13e

et 14e), Plan de Cuques, Le Rove, Simiane-
Collongue, Septemes pour l'incendie dit « de
Marseille » de 1997 ; Carry pour l'incendie dit de
« la côte bleue » de 97 ; Lambesc, Lançon,
Pelissane et Salon pour l'incendie « des collines
de Lançon » de 1995 (sources : base Prométhée).

10. Le marché
immobilier rend
compte des
transactions qui se
sont réalisées sur
des biens construits
ou constructibles.
Les incendies de
forêts se développant
plutôt dans
des espaces non
urbanisés, les ventes
immobilières
observées sur
des zones à risque
sont donc peu
représentées dans
notre base.

�  Tableau 1 –
Corrélations
partielles entre
les sections à risque,
l'habitat diffus et
la forêt.
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Les réponses à ces trois questions préalables
montrent d'une part, que dans les régions
méditerranéennes, l'ensemble des espaces
forestiers et/ou urbains est exposé au risque
d'incendie. La modélisation envisagée doit donc
pouvoir intégrer la diversité du bâti comme des
milieux naturels. D'autre part, l'évaluation des
incidences croisées entre chaque type d'espace
ne peut se faire directement par une variable
rendant compte de l'effet de l'exposition au risque
d'incendie sur les prix immobiliers. Nous pouvons
donc faire l'hypothèse que les choix de localisa-
tions résidentielles exprimés par les acquéreurs
de biens immobiliers ne prennent pas ou peu en
compte l'exposition au risque d'incendie.
C'est-à-dire qu'il n'y aurait pas d'aversion
individuelle à ce risque, dans la population que
nous avons observée. Pour le vérifier, nous avons
construit le modèle suivant11 :

P = αX + βY = δZ + ε (1)

Où X, Y et Z sont des matrices de variables
explicatives de dimension N x K.

– X rend compte des caractères physiques
décrivant les biens fonciers (logtersurf : surface
du terrain ; loghabsurf : surface habitable) ;

– Y rend compte des éléments d'ambiance
paysagère susceptibles de conférer de la valeur
aux biens immobiliers (scompodiscont : habitat
diffus ; porient : exposition par rapport à
l'ensoleillement), ainsi que l'exposition au risque
d'incendie (SFEU et SFEU1) ;

– Z étant des éléments de classes tels que l'année
de mutation, l'imposition, l'âge du bien, etc.12

Que ce soit au sein du département (tableau 2,
page 46), ou sur les communes directement
concernées par un incendie majeur (tableau 3,
page 47), nous constatons tout d'abord que la
variable SFEU1 n'est jamais significative. Il n'y a
pas clairement une valeur attribuée par les
acheteurs de biens immobiliers, au fait d'être
exposé au risque d'incendie (SFEU1 = 1) ou d'en
être éloigné (SFEU1 = 0).

Pour vérifier que la non-significativité de la
variable SFEU1 n'est pas due à une sur-représen-
tation des maisons vendues avant le passage de
l'incendie13, nous avons utilisé la variable sfeu
construite avec les seules ventes observées sur la
zone brûlée, dans les années suivant un incendie
majeur. Nous pouvons supposer que quel que soit

le niveau de conscience du risque d'incendie de
l'acheteur immobilier14, l'information lui est
accessible, ne serait-ce que par l'observation des
traces physiques du feu sur l'environnement. Or,
que ce soit sur le département en son entier
(tableau 4, page 48) ou sur les 10 communes ayant
connu des incendies majeurs (tableau 5, page 49),
il n'y a pas de validité statistique avérée pour la
variable SFEU15.

L'analyse hédonique du marché immobilier
semble donc indiquer qu'il n'y a pas d'aversion
marquée au risque d'incendie au sein de la
population des acquéreurs dans les Bouches-du-
Rhône. Comme si le risque d'incendie (approché
par les surfaces brûlées) n'est pas un déterminant
important de la localisation résidentielle dans le
département. Cela ne signifie pas que les individus
n'ont aucune sensibilité à l'incendie de forêt. Cela
indique simplement que les individus qui achètent
un bien immobilier prennent très peu en compte
le risque d'incendie dans leur choix. Une
explication peut être que les individus ne
perçoivent pas l'incendie comme un risque
individuel : si le phénomène se déclare, il ne
détruira certainement pas leur bien puisque les
moyens de lutte sauront le protéger. Il n'y a donc

11. Le choix d’une forme linéaire n’est certainement
pas le plus adapté à la forme fonctionnelle de chaque
variable utilisée. Toutefois, il ne s’agit ici que de
valider ou invalider l’hypothèse d’aversion au risque
d’incendie, sans chercher à obtenir les valeurs
exactes des coefficients.
12. Il est à noter que dans les éléments de classes,
nous avons porté une variable muette pour la
commune, afin de prendre en compte les zones de
prix qui structurent spatialement un marché (Geniaux
et al., 2002). Il s’agit par exemple des éléments de
« notabilité » des lieux qui ne sont pas attachés aux
caractéristiques physiques ou paysagères des zones
considérées (toute chose égale par ailleurs, le front de
mer au nord de Marseille est moins prisé que le bord
de mer au sud de la ville).
13. Par exemple, en faisant l’hypothèse que les
ventes de biens immobiliers sur les zones brûlées
sont inexistantes du fait du marché (le construit
subissant un détour de la demande inhérent à la
destruction des aménités paysagères) ou de la
législation (la constructibilité des terrains peut être
remise en cause après un incendie).
14. Par exemple du fait d’une origine géographique
issue d’une région connaissant peu l’incendie de
forêt.
15. En gardant à l’esprit le faible nombre
d’observation.
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qu'un lien ténu entre occurrence du risque et
valeur du bien. Le nombre de maisons totalement
détruites par les incendies de forêt en France est
d'ailleurs très peu élevé. La performance de la
prévention et de la lutte est telle, qu'effectivement
les pertes immobilières ou en vie d'individus non
professionnels du feu sont l'exception16.

En revanche, la structure territoriale
a une forte incidence sur le risque
d'incendie
Le risque d'incendie, comme tout risque naturel,
n'existe que du fait de la présence humaine, dans
la mesure où il affecte les populations à travers la
manifestation du phénomène. Il résulte donc de
la rencontre de deux termes :

– l'aléa : la probabilité que l'événement se
produise. Plus précisément, l'aléa se définit
comme « la probabilité qu'un phénomène naturel
d'intensité donnée se produise en un lieu donné ».
Il est donc lui-même fonction de deux éléments :
l'occurrence et l'intensité ;

– la vulnérabilité : les conséquences particulières
découlant de cet événement. La vulnérabilité
correspond aux « conséquences prévisibles d'un
phénomène naturel d'intensité donnée sur les enjeux ».
Elle est donc fonction de deux éléments : les enjeux et
les parades de prévention ou de lutte (figure 1).

Mais, plus que tout autres risques naturels,
l'incendie de forêt et plus particulièrement son
éclosion dépend étroitement de l'homme. La
naissance d'un feu résulte de la présence
simultanée d'une étincelle, généralement
d'origine humaine, et de la végétation inflam-
mable et combustible. 96 % des causes connues
de départs de feu sont liés aux activités humaines
(sources Prométhée pour le département des
Bouches-du-Rhône). Par ailleurs, les activités
humaines constituent des enjeux à défendre
contre le phénomène. Les zones de contact entre
les activités humaines et la végétation représentent
donc des espaces particulièrement sensibles en
terme de gestion du risque, que ce soit pour les
départs de feux ou pour la lutte ; nous les
appellerons interfaces habitat/forêt (photos 1 et 2).

Ces interfaces marquent une rupture plus ou
moins brusque entre des espaces aux fonction-
nalités différentes (un massif resté essentiellement
dominé par des processus naturels versus une
zone où les activités humaines dominent). C'est
ainsi que les espaces agricoles, forestiers et
urbains s'interpénètrent et forment des territoires
plus ou moins complexes selon des tendances
structurantes : moindre entretien et faible valeur
productive de la forêt, remise en friche des espaces
agricoles (terrasses), croissance urbaine au sein
des formations forestières ou croissance végétale
au sein des agglomérations (lotissements arborés,
jardins et plantes d'ornement et d'ombrages,
friches des terrains vagues en attente d'urbanisation).

�  Figure 1 – Les
éléments du risque
d'incendie de forêt
(Jappiot et al., 2000).

�  Photos 1 et 2 –
Exemple d'interfaces
habitat/forêt.

16. Par contre, la capitalisation des aménités
paysagères, notamment forestières, est souvent
vérifiable. Nous pouvons donc nous interroger sur la
capitalisation du coût de la lutte dans les valeurs de
certains biens immobiliers.

Risque

Aléa Vulnérabilité

Occurrence Intensité Enjeux Parades

Probabilité
d’éclosion

Probabilité
d’incendie

Intensité
physique

Surface
menacée

Aléa subi

Aléa induit
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Au regard de notre problématique, la coexistence
d'un processus d'urbanisation et d'une dyna-
mique végétale de recolonisation interstitielle
engendre un type de risque spécifique. D'une part,
les interfaces constituent des zones où les mises
à feu sont potentiellement nombreuses, du fait
des différentes activités humaines sources
d'allumage (barbecue, mégots…) au contact
d'une végétation inflammable et combustible.
D'autre part, la pression d'urbanisation est telle
dans la région méditerranéenne française, que le
nombre d'habitations à la lisière des forêts ou à
l'intérieur des espaces forestiers, est de plus en
plus élevé.

Par ailleurs, la croissance de la vulnérabilité aux
interfaces modifie la stratégie de lutte. Elle
nécessite de concentrer les moyens sur les zones
de contacts habitat/forêt (où vivent de plus en plus
d'individus), parfois au détriment de la protection
de la forêt elle même.

Enfin, les interfaces se présentent sous différentes
formes, qui n'ont pas toutes les mêmes incidences
sur le risque d'incendie de forêt. Les consé-
quences apparaissent clairement si l'on examine
plusieurs types d'interfaces (photos 3, 4 et 5) :

– dans le cas d'un lotissement dense (photo 3, à
gauche) seule la lisière, c'est-à-dire la zone de
contact linéaire entre urbain et forêt sera
concernée par un éventuel front de flamme ;

– dans le cas d'un lotissement moins dense
(photo 4, au centre), l'incendie peut facilement
se propager entre les maisons, notamment par le
phénomène des sautes de feu. Par ailleurs, les
activités humaines (barbecues, brûlage de
branchages…) menacent potentiellement la forêt
avoisinante ;

– enfin, l'habitat isolé en forêt (photo 5, à droite)
contribue en totalité à une augmentation du risque
d'incendie.

Lors d'enquêtes auprès d'habitants de maisons
ayant été menacées par un incendie, nous avons
constaté un lien direct entre le niveau de dégâts
déclarés et la localisation précise de la maison
par rapport au front d'urbanisation17, l'éloigne-
ment aux espaces combustibles18, ou la présence
de moyens de lutte. Un gradient croissant allant
des maisons les plus intégrées à un urbanisme
dense au bâti isolé en forêt, peut résumer le
rapport existant entre type d'occupation et risque
d'incendie (encadré 4).

La connaissance et la cartographie des interfaces
revêtent donc un caractère d'enjeu scientifique
et technique pour la prévention et la lutte contre
les incendies. Or, la caractérisation de chacun
des types d'interfaces présents sur un territoire
peut être réalisée de façon automatisée, grâce aux
outils d'analyse spatiale mis à notre disposition
par les développements récents de la géomatique ;
ces outils permettent d'interpréter une photo
aérienne ou satellitale et de délimiter automati-
quement des espaces différents sur une zone vaste
(les forêts, les zones urbanisées, etc.), à partir de
critères prenant en compte les différents
paramètres d'occupation du sol, de densité
d'habitat, d'hétérogénéité du milieu.

Enfin, la structure territoriale a une
influence sur le marché foncier
La structuration spatiale des milieux naturels et
anthropisés est fortement marquée par les
dynamiques anthropiques (Napoléone C., 2003)
et relativement peu par le risque d'incendie. Les
zones urbaines s'étendent en fonction de facteurs
qui leur sont propres et modifient la structure
territoriale qui, elle, a une forte incidence sur le
risque d'incendie. Or, l'intensité et la fréquence
des incendies varient fortement selon l'organi-
sation spatiale des différents milieux en contact
(principalement la forêt et les zones urbaines).

�  Photos 3, 4 et 5 –
Différents types
d'interfaces
rencontrés en milieu
périurbain en région
péri-marseillaise.

17. Situation en
première ligne de
bâti ou en seconde
ligne… En fait, il s’agit
de la longueur et
de la complexité des
interfaces urbains/
forêt qui déterminent
les enjeux et les taux
d’endommagement.

18. Le débroussail-
lement.
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Le paysage est donc façonné par les influences
réciproques entre dynamique urbaine et naturelle.
De fait, s'il existe une relation entre la structure
spatiale et la diversité fonctionnelle des milieux
naturels, il est alors possible d'en déduire des lois
d'organisation générales qui peuvent être
formalisées par un modèle intégré de la dynami-
que urbaine et « naturelle ». Ceci implique, en
préliminaire d'un travail plus approfondi sur la
relation entre le paysage et la dynamique urbaine,
de choisir une zone d'étude en suivant une
approche interdisciplinaire économie/écologie du
paysage.

Choix d'une zone d'étude

Pour illustrer notre méthodologie, nous repren-
drons les travaux que nous réalisons sur différents
milieux de la région péri-marseillaise. Il faut alors
garder à l'esprit trois éléments préalables :

– l'abandon ancien19 des terres agricoles en région
péri-marseillaise a favorisé l'enforestement et
contribué à la fermeture des milieux semi-naturels
(Barbero et al., 1989). Ces espaces, pour
l'essentiel préforestiers20, sont composés d'espè-
ces expansionnistes au fort pouvoir combustible
tel que le pin d'Alep ;

– depuis une quarantaine d'années, l'urbanisation
se développe aux frontières ou à l'intérieur
(mitage) des milieux semi-naturels, qui subissent
une fragmentation croissante. L'avancée de

l'urbanisation et plus précisément son organi-
sation dépend en partie du choix de localisation
résidentielle. Les ménages choisissent un lieu pour
résider en partie en fonction de la nature de
l'environnement naturel ;

– la rencontre des systèmes urbains et préforestiers
en région péri-marseillaise génère différents types
d'interfaces urbanisation/forêt qui possèdent leur
dynamique propre. Sans pouvoir conclure a priori
sur la pérennité d'un tel système, nous observons
toutefois un certain nombre de changements dans
l'imbrication des différents milieux, dont nous ne
connaissons pas l'impact sur le devenir des
espaces, tel que l'accroissement du risque de
départ de feux.

Dans ce cadre, le choix d'une zone d'étude qui
satisfasse aux besoins des analyses économiques
et spatiales sur le paysage, peut être réalisé en
croisant deux critères :

– des critères économiques disponibles à l'échelle
de la section cadastrale21, telles que les catégories
socioprofessionnelles ou l'accessibilité22 des lieux
de résidence… En ne retenant que les déplace-
ments pendulaires dans les Bouches-du-Rhône,
il existe une préférence à résider à moins de
30 minutes de son lieu d'emploi (Geniaux,
Hollard, Napoléone, 2001). De fait, la zone
d'étude peut correspondre aux sections cadas-
trales situées à une demi-heure de Marseille et
d'Aix-en-Provence, soit un ensemble de 26
communes23 ;

Encadré 4

La relation entre type d'occupation et risque d'incendie

En fonction des éléments dont nous disposons, nous montrons que les dommages sont quasi nuls dès que
le bien concerné ne se trouve pas en front d'urbanisation alors que l'indemnisation moyenne est
approximativement 10 fois supérieure lorsque le bien est en contact avec le massif forestier, avec des
dommages moyens 30 fois supérieurs. Pour plus de précisions, voir le rapport au ministère de l'Écologie et
du Développement durable intitulé « Contribution à l'évaluation des vulnérabilités en zone périurbaine
sensible aux incendies de forêt », Cemagref – 2002.

19. Depuis le début du siècle.
20. Les espaces préforestiers représentent une étape transitoire entre un stade initial herbacé et final forestier.
En région méditerranéenne, ces stades transitoires sont majoritairement représentés où ils sont les témoins
d’une pression anthropique passée ou actuelle qui façonne ces milieux et dicte l’évolution des paysages
méditerranéens (Barbero, 1997).
21. La section cadastrale est une division administrative du territoire, beaucoup plus petite qu’une commune
(par exemple la ville de Marseille est divisée en un millier de sections différentes) ; sa taille dépend de la densité
démographique : les sections rurales sont plus grandes que les sections urbaines.
22. L’accessibilité correspond à la distance aux pôles d’emplois (Aix-en-Provence et Marseille).
23. Il s’agit plus précisément de deux petites régions naturelles (les Chaînons calcaires méridionaux et les
coteaux et versants sud et Bassin d’Aix et Durance) qui sont pour nous représentatives de la Basse-Provence
calcaire, et qui présentent l’avantage d’être homogènes bioclimatiquement et géologiquement.
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– des critères d'interfaces habitat/forêt, décrivant
l'organisation spatiale de l'urbanisation au contact
de la végétation à partir d'une cartographie de
l'occupation du sol. Il est à noter qu'une grande
précision du support cartographique est néces-
saire car l'urbanisation24 correspond à des objets
de petite taille. Les orthophotographies aériennes
représentent ici un support cartographique
intéressant du fait qu'elles ont un grain de
résolution allant jusqu'à 50 cm, c'est-à-dire
supérieur à celui proposé par les images
satellitales actuelles.

Résultats
À partir du support cartographique, la modéli-
sation a pour but de rendre compte des liens entre
les analyses réalisées sur le paysage et les données
économiques (dont le niveau d'observation est la
section cadastrale). Pour ce faire, l'utilisation
d'indices paysagers permet d'apporter une
information d'ordre quantitatif sur l'organisation
du paysage. Les indices sont nombreux dans la
littérature en écologie du paysage. Par exemple,
des indices de configuration tels que les indices
de forme (dimension fractale – Mandelbrot, 1982 ;
Landscape Shape Index – Milne, 1991), ou encore
l'indice d'agrégation AI (figure 2). Ce sont des
outils quantificateurs du paysage qui caractérisent
l'organisation des différentes classes d'occupation
du sol.

Nous avons calculé deux indices issus de
l'écologie du paysage : l'indice de diversité de
Shannon (diversité) et l'indice de forme (IF)
(encadré 5), sur notre zone d'étude. En reprenant
le modèle (1), et en y intégrant des variables
rendant compte des ambiances paysagères25

(dominance) et d'occupation du sol (% d'agri-
culture ou de tissu urbain continu par section),

afin de contrôler l'éventuelle ambiguïté pouvant
exister entre structure physique du territoire et
aménités paysagères, nous avons évalué la
pertinence et le poids des indices de diversité de
Shannon et de forme. Les résultats (tableau 6,
page 50) montrent très clairement deux éléments
importants :

– les indices d'écologie du paysage représentent
des éléments qui peuvent être intégrés à un
modèle économique hiérarchisant les consente-
ments à payer pour un certain nombre de
caractéristiques spatiales inhérentes à la structure
et l'organisation des milieux. Il y a donc bien
une voie de modélisation intégrée écologie/
économie ;

– les valeurs des variables montrent que les
individus préfèrent, toute chose égale par ailleurs,
avoir un environnement naturel relativement
divers (aversion de l'homogénéité – IF > 0). Et ce
jusqu'à un seuil où la diversité nuit à la lisibilité
(IF < 0). Les individus préfèrent également avoir
des contacts urbains/forêt non rectilignes
(diversité > 0), jusqu'à un seuil retraçant l'aversion
de la trop grande complexité (diversité² < 0).

Conclusion
La forte pression urbaine qui s'exerce dans les
régions méditerranéennes sur les espaces naturels
et agricoles accroît la vulnérabilité au risque
d'incendie et complique l'organisation de la lutte.
Une première solution est de laisser faire le
marché, en postulant que l'aversion individuelle
au risque d'incendie empêchera les constructions
dans les zones les plus exposées. Or, nous avons
vu que la conscience du risque d'incendie
s'exprime assez peu au niveau individuel.

�  Figure 2 – Indice d'agrégation calculé sur la commune de Bouc Bel Air (Bouches-du-Rhône).
Indice calculé à partir du logiciel FRAGSTAT® 3.3 (McGarrigal, 1994) sur une image classifiée du logiciel Imagine® 8.5
(ERDAS, 2001) et du logiciel Clapas® (Robbez-Masson, 1998). La résolution du pixel de la photographie aérienne est de
2 mètres.

24. En effet, en milieu
périurbain
l’urbanisation
s’organise
fréquemment au sein
d’une matrice
forestière. Dans ces
conditions,
l’identification de
l’urbanisation isolée
nécessite d’utiliser un
support
cartographique à
grande échelle.

25. Pour le détail de
la méthode utilisée et
les résultats obtenus,
le lecteur intéressé
peut se reporter au
rapport « Du marché
foncier à la lecture
paysagère.
Contribution à une
méthodologie
d’évaluation des
valeurs paysagères
en région PACA »,
Programme Politiques
Publiques et
Paysages – ministère
de l’Écologie et du
Développement
durable-CEMAGREF,
2003.
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Une réglementation de l'urbanisme s'impose
donc26, afin d'éviter le développement de
situations inextricables. Cependant, contraindre
le droit du sol est une décision importante qui
doit être légitimée par la mise en évidence d'une
relation directe entre la nature de la zone exclue
de l'urbanisme et le risque subi ou induit que
présenterait une urbanisation éventuelle. Ce sont
de tels scénarios prospectifs pour lesquels nous
proposons une démarche méthodologique de
modélisation.

Nous montrons tout d'abord qu'une inter-
disciplinarité (encadré 6) entre économie,
écologie du paysage et géomatique permet de
rendre compte du lien existant entre les
dynamiques anthropiques et naturelles sur un
espace suffisamment large pour permettre
l'exercice de la décision publique (une agglomé-
ration urbaine par exemple). L'utilisation d'un SIG
permet dans ce cadre de représenter les résultats
sous une forme cartographique adaptée autant à
l'échange interdisciplinaire qu'à la concertation
locale.

Nous montrons ensuite qu'à partir des éléments
obtenus dans l'analyse interdisciplinaire, la
construction d'un modèle intégrant les dyna-
miques anthropique et naturelle est possible au
sein d'un modèle hédonique de localisation
résidentielle. Les résultats de la modélisation
peuvent être détaillés au niveau de la section
cadastrale et cartographiés sur un département.
On y parviendra, par exemple, en attribuant, dans
chaque section cadastrale, des valeurs aux
facteurs de localisation résidentielle et en
imputant à chaque milieu naturel contigu un type
de réaction prévisible.

À partir de là, des scénarios prospectifs27 sont
possibles en modifiant des variables explicatives
au sein du modèle construit :

– la décision publique de contrôler l'anthropi-
sation d'un milieu naturel peut être intégrée au
modèle de localisation en modifiant les variables
de densité d'urbanisation si la décision concerne
la constructibilité, de distance au centre s'il s'agit
de la construction d'une route, etc. ;

Encadré 6

Modélisation et interdisciplinarité

La modélisation des relations complexes entre des milieux anthropiques et naturels que nous envisageons,
est favorisée par le recours à plusieurs champs disciplinaires. En effet, chaque champ agit comme un descriptif
d'éléments complémentaires : l'économie spatiale définit les moteurs qui impulsent la dynamique urbaine,
tandis que l'écologie du paysage détermine les variables qui décrivent les résultats des activités humaines
dans le paysage. Isolément, l'écologie du paysage ne pourrait entreprendre une telle modélisation des
mécanismes responsables de la dynamique paysagère lorsque ces dynamiques sont liées aux activités
humaines (Baudry, 1997). Une réflexion unifiée de l'écologie et de l'économie est donc encore nécessaire
dans un objectif de modélisation et peut être considérée comme l'élément novateur de la recherche qui
s'engage actuellement au sein de l'équipe d'Aix-en-Provence.

26. Au moyen des
PPR par exemple.

27. Nous entendons,
par là, la représen-
tation cartographiée
de l’incidence
possible de certains
choix publics.

Encadré 5

Les trois types de variables (toutes géo-référencées) utilisées dans nos travaux

1– Des variables décrivant physiquement le bien foncier (taille, nombre de pièces, présence d'un jardin,
etc.).

2– Des variables décrivant la géographie du lieu de la vente (distance au centre urbain, présence de services
publics à proximité, type de population composant le quartier, etc.).

3– Des variables calculées spécifiquement pour la recherche présentée :
– 2 variables rendant compte de l'exposition au risque d'incendie (Sfeu et Sfeu1) ;

– l'indice de diversité de Shannon (SHDI) présente l'intérêt de varier en fonction de la dominance d'une
ou plusieurs classes d'occupation du sol dans le paysage. Il mesure la part relative de chacune des
classes d'occupation du sol (OS) dans le paysage : SHDI = – Log(OSi) x OSi

– l'indice de forme (IF), c'est-à-dire la mesure de la taille et de la forme des classes d'occupation du sol
qui composent le paysage. Il décrit l'organisation de chaque classe d'occupation du sol dans le paysage.
L'indice de forme est le calcul du ratio périmètre/aire (que nous appellerons ratio), intégré dans  la
formule suivante : IF =  ratio/Log(ratio)

n
Σ

i=1
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28. La construction
d’un lotissement
dans une forêt
modifie les indices
de diversité et
d’agrégation de la
zone. À partir des
nouveaux indices,
le type d’incidence
sur le milieu pourra
être décrit.

– l'incidence du choix public sur les milieux
naturels peut être prise en compte par l'évolution
induite sur les indices d'écologie du paysage28.

Par exemple, une vallée non urbanisée au sein
de laquelle la commune décide de faire passer
une route, verra son indice d'agrégation diminuer
et son indice de diversité croître. La modification
des indices paysagers aura alors un double effet
(sans s'étendre sur les autres variables) : modifier
la dynamique des milieux naturels d'une part et

accroître l'attractivité de la vallée pour la
localisation résidentielle d'autre part.

La modélisation interdisciplinaire présentée
permet d'évaluer les interactions entre les
éléments anthropiques et naturels qui influent sur
l'aléa et la vulnérabilité. La gestion du risque à
moyen terme peut alors se baser sur un certain
nombre de scénarios probables illustrant, soit
l'évolution du risque sans intervention publique,
soit au contraire l'incidence de la décision
publique sur le niveau de risque. ❒

�  Tableau 2 –
Résultats de la
régression Box-cox
par la procédure
« transreg » (SAS)
en prenant en compte
la variable SFEU1 sur
la base des Bouches-
du-Rhône.
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�  Tableau 3 – Résulats de la régression Box-cox par la procédure « transreg » (SAS) en prenant en compte la
variable SFEU1 sur la base de 10 communes ayant connu l'incendie pendant la période d'observation.
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�  Tableau 4–
Résulats de la
régression
Box-cox par la
procédure
« transreg »
(SAS) en
prenant en
compte la
variable SFEU
sur la base
des Bouches-
du-Rhône.
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�  Tableau 5 – Résulats de la régression Box-cox par la procédure « transreg » (SAS) en prenant en compte la
variable SFEU sur la base de 10 communes ayant connu l'incendie pendant la période d'observation.
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�  Tableau 6 – Résultats de la régression (Box Cox) intégrant les ambiances paysagères et les indices d'écologie du
paysage (variable expliquée : HT, le prix du bien immobilier).

Résumé

L'étalement spatial des villes entraîne une concurrence d'usage du sol où les dynamiques anthropique et naturelle
entrent en conflit. Ces nouveaux paysages, où se multiplient les contacts urbanisation/espaces naturels, affectent
la diversité des milieux naturels et induisent un nombre croissant de départs de feux. Le département des
Bouches-du-Rhône en est un exemple : depuis le début du siècle, de nombreuses terres agricoles ont été
abandonnées. Celles-ci ont été progressivement enforestées. Les espèces colonisatrices, tel que le pin d'Alep
(Pinus halepensis) possèdent souvent un fort pouvoir combustible. D'autre part, depuis 1960, nous observons
un étalement spatial de l'urbanisation depuis le centre de Marseille sur les communes rurales alentours. La
rencontre entre ces deux dynamiques croisées, urbaine et « naturelle », a donné naissance à de nouveaux types
de contacts et a accru les départs de feux. Ceci nous a conduit à étudier les interfaces entre espaces urbanisés
et espaces forestiers,  avec deux approches complémentaires.

• Aménagement du territoire et ses conséquences écologiques : les patrons d'urbanisation sont fonction des
choix de localisation résidentielle. Les ménages choisissent un lieu pour résider, en fonction d'un certain nombre
d'éléments inhérents à la structure du territoire (réseau de transport, pôles d'emplois, localisation des services
publics, etc.), mais également en fonction de l'environnement naturel. L'étude des comportements résidentiels
peut donc être un moyen de révéler les préférences individuelles pour un type d'environnement. Réciproquement,
l'organisation de l'urbanisation sous forme linéaire aux abords des espaces « naturels » ou sous forme surfacique
à l'intérieur des îlots forestiers modifie la structure du paysage, tendant à le fragmenter. L'objectif est de
comprendre les liens entre patrons urbains et structure des communautés végétales à différentes échelles.

• Analyse du risque : les formations rencontrées au niveau des interfaces urbanisation/milieux naturels sont
des formation en général préforestières. En sous-bois, elles présentent des fonctionnements de réponse aux
perturbations liées aux activités anthropiques : ces perturbations semblent issues en partie de l'organisation
de l'urbanisation. L'objectif est de mettre en évidence le rôle de ces formations de sous-bois dans la vulnérabilité,
le départ et la propagation des incendies.

Abstract

Urban sprawl provides a model of competitive land use where anthropogenic dynamic and wildland dynamic
conflict. It creates a threat at the wildland-urban interface, which affects biodiversity. So, we observe more and
more wildfires at these interfaces. For example, In Southern France (region of Bouches-du-Rhône), since 1900,
natural lands have been abandoned. Then, they have been colonized by forest species most of them very
combustible like Pinus halepensis. Urban sprawl have reduced wildland around Marseille since 1960.
Development of two crossed dynamics, urban and wildland ones, are making up a new wildland/urban interface.
These interfaces are our subject of study, two questions being considered.
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